
COMMUNES

re ". Vous laissez de c6té les inots ' en vertu ter an bil la disposition contenue dans ce
d'un acte spécial' et vous remplacez les mots paragraphe.
"n'importe quelle " p)ar - une "timipote ueu i>u ute ~.m. TISI)ALE :L'hlonorable ministre a-t-il

Le MINISTRE DES H'IIEMINS DE FER songé aux effets que cela pourrait avoir au
ET CANAUX : Il est facile de comprendre )oimt de ne financier ? Le inistre de la
pourquoi il n'est pas question d'un acte spé-ustice admettra avec moi que si nous défi-
eal. Peu importe que lacte qui autorisenissons ici l'expression matériel roulant
une compagnie à construire soit spécial ou elle ne pourra comprendre rien autre chose.
général. Que gagnerait-on à ajouter les Une longue liste de décisions judiciaires dé-
mots '' en vertu d'un11 acte spécial '' finissant l'expression " matériel roulant " de

L'honorable M. HAGGART :J'ignore êm. que l'expression frais d'exploita-
pourquoi ils sotnt dans la loi et quel effet lon " que nous n'a-ois Jamais changées et

p s millions de dollars dépendent de l'inter-

iJutic admettra avecr mois que simnd nous- défi

quoi oit les a retranchés. lrénation de ces deux expressions.

eLe MINISTRE DES CHEMuc p d INS DE FER
soli. On peut maintenantlt conUstruire desg ET 'ANAUX d L'article n'aura pas d'effet
endbranchements de mêmte que c-eux <lui soit 1t ilréroactif ;il lie s'appliquera qu'aux con-

consruis e veru dun cte pécal. ventions futures. Si unl comntrat où se trou-constuits"en vertu d'un acte spécial vent les mots si " m atériel roulant " si-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER gué, ce contrat ne tombera lias sous le coup

EL' CANAIJX L'article tel qu'il se lit com- (le la loi nouvelle.
porqui soM. LANCASTER oJe crains qaue net arti-

M. BAR ER Je défends l'article et je ce ait une portée plus grpnde que celle que
lis que voici a rtaisoné l'expressionr ' '1- le atinistre a voulu lei donner. Nous étu-

min ti fer '' dit s'appliquer aux e inleîs lions le paragraphe v de l'article 2 i d'ef,
autres que ceux qni sot costruits e i vertu dott les piemiers mots se lisent ainsi c
d'un acte spécial, puisque tous les enîbran- Dans le présent acte et cans tout acte spé-
chements de six nnlles sont régis par l'acte riai constituant en corporation une compagnie
géTéNral. : Lle chemin de fer à laquelle le présent acte

L'honorable to . IIAGGART N sapplique cn tout ou en partie, à moins que <e
0" contexte n'exige une interprétation différente.La compagnie se ait aJtoriser p r un a ct

spécial à construire des e'brarclements J.e aottexte prtit peucou r tendre la por-
et les dispositions de l'acte général sppli- tée in présent acte. Pour coprenure le
quent à cet acte spécial. Je ne vois pas q sle paragraphe v. il faut s'en appoter aux
uela fasse ce diffesence, tuais Je veroulais premiers mots de l'article 2. Cnte le dit

savoir pourquoi ces mots avaiett été retran- le représentant de Nortolk (l'loîora hie M.
cheées. ''isdasI on tdopte fort souvent ue ces actes

séciaux et cette disposition pouirait servir
Le MINISTRE DdS CHEMINS DE FER hei i dterpréter ui acte spécial.

ET CANAUX Si une compagnie est autori- 
séce à construire ui ctemit de fer, peu im- Le MINISTRE DE LA JUSTICE meLe re-
porte que ce pouvoir lui soit coéré par n P'ésentant de Norfosl' dît, si je ne nie trom-
acte général ou spécial. pe pas, que cette modification serait dange-

reeise parce qu'elle pourrait s'splliuer aux
Paragraphe v. conventions qui existe actuellement. e ne

le crois pas. C'est une opinion que j'e-
L'expression " matériel roulant " signifie et primae ao pied levé.

comprend tes locomotives, machines, voitures
automotrices, tenders, chasse-neige, ailerons et
toute sorte de voitures ou île matériel de che-
min de fer destiné à rouler sur les rails ou les
voies de la compagnie.

L'honorable M. TISDALE : Voici mue dis-
position toute nouvelle qui demiande à être
soigneusement étudiée, car elle peut avoir
d'assez graves conséquences au point de vue
financier. Il existe beaucoup de décisions
définissant en quoi consiste le matériel rou-
lant ; il arrive souvent que le matériel rou-
lant est hypothéqué en garantie du paie-
ment des obligations. De quelle utilité est
cette définition ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Comme il existe plusieurs
définitions du matériel roulant, l'expérience
a démontré qu'en créant cette commission
iies chemins de fer il était préférable d'a jou-

M. HAGGART.

M. BORDEN (Halifax) :Au dire de l'ho-
norable représentant de Norfolk. l'expression
" matériel roulant," a un sens défini grâce
à une longue suite de décisions judiciaires.
Dans l'hypothèse où il aurait raison, cette
loi aurait peut-être pour effet de changer la
portée d'un contrat. Le ministre de la Jus-
tice comprendra que cela est possible. Par
exemple, si l'expression " matériel roulant,"
employée dans le présent bill, a un certain
sens à cause d'un enchaînement de décisions
judiciaires, cette expression aura cette si-
gnification dans le contrat. Les décisions
judiciaires ont fixé la signification de l'ex-
pression " matériel roulant." Un contrat a
été signé qui contient les dispositions d'un
acte spécial et qui permet d'hypothéquer le
matériel roulant, et le présent bill modifie
le sens des mots employés dans cet acte
spécial.
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